
Descriptif et évaluation des incidences(*) sur la faune et la flore sauvage de
l’installation du nouveau poste fixe et de la pratique de la chasse de nuit à
partir de celui-ci  (Application des articles L.425-1, R.424-17 à 19 du Code de l’Environnement)

Renseignez ce document, en fonction de vos connaissances, en indiquant les incidences occasionnées par le 
déplacement de l’installation au niveau de la faune et de la flore. 

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir quelques photos du site 

Concernant le nouvel emplacement (comprenant l’installation de chasse et le plan d’eau), il,

1. est situé à l’intérieur d’un site référencé en zone Natura 2000     ?

OUI :  NON : 

Si OUI, en application de l’article R.414-23 du code de l’environnement, complétez le formulaire simplifié d’évaluation des 
incidences au titre de Natura 2000 (joint à votre dossier).

Si NON, poursuivre en renseignant le questionnaire suivant.

Incidences au niveau de l’habitat (flore) :

2. entrainera des pratiques de gestion qui seront défavorables aux habitats     ?

OUI :  NON : 

Si oui, indiquez lesquelles. (En termes de fauchage, pâturage, roselière, …), et indiquez si des mesures permettront de 
compenser ces atteintes.

3. entrainera une incidence sur une ou des espèces floristiques protégées ou rares     ?

OUI :  NON : 

Précisez votre réponse (présence, absence,…) et, si oui, indiquez si des mesures permettront de compenser ces atteintes

Incidences au niveau de la faune :

Concernant le nouvel emplacement, il

1. 1-1    entrainera des pratiques de gestion qui seront favorables à la faune     ?

OUI :  NON : 



Si oui, indiquez lesquelles. (ex : création de plan d’eau, nidification, …) 

1.2    entrainera des pratiques de gestion qui seront défavorables à la faune     ?

OUI :  NON : 

Si oui, indiquez lesquelles. (ex : En termes de nidification d’espèces sauvages, …) et indiquez si des mesures permettront de 
compenser ces atteintes.

2. s’intègrera à d’autres installations existantes sur le secteur     ?

OUI :  NON : 

Si oui, précisez  (ex : nombre d’installations voisines- contigües, proximité,…)

(Fournir un plan du secteur présentant les installations voisines)

3. s’agit   d’un déplacement de l’installation sur un autre plan d’eau  , 

OUI :  NON : 

Si oui, en termes d’estimation de prélèvement, la Fédération Départementale des Chasseurs du Calvados adressera à la 
DDTM, une copie des deux derniers carnets de prélèvement de l’installation désaffectée ou détruite, ainsi que des installations 
voisines du nouvel emplacement.

Pour terminer, justifiez votre projet par un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est, ou non, susceptible d'avoir des 
incidences sur la faune et la flore de l’emplacement souhaité.

Je, soussigné, Nom prénom......................................................................................., certifie sur l’honneur que les indications 
portées dans ce document sont sincères et véritables,

Fait à,…………………………..le……………………………..

(*) Le demandeur pourra solliciter la Fédération Départementale des Chasseurs du Calvados pour évaluer ces incidences. S’il n’est pas en contrat 
de services avec celle-ci, le coût sera à la charge de celui-ci. 


